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ETAIENT PRESENTS : Bernard JOSSELIN, premier adjoint au Maire, Thierry DOUAIS, François FEJEAN, 
Marie-Claire HAMON, Alain CAPITAINE, Frédéric MIDELET, Alain BOURGE, Thierry TRONET, Jérôme 
LEROUX, Eric FOURNEL, Fabrice GAUVAIN, Soizic NOGRET, Denise POIDEVIN, Caroline 
LESCLINGANT, Anne AMOURET. 
 
ETAIENT ABSENTS :  Marie-Annick GUGUEN, Maire, donne procuration à Bernard JOSSELIN, Magali 
ONEN-VERGER, Denis JOSSELIN, Michel DEPARTOUT. 
 
Informations concernant les décisions du maire dans le cadre des délégations conférées par l’assemblée 
délibérante 

• Pas de préemption pour un lot situé au lotissement privé « La Vallée d’Emeraude » au profit de Thierry 
Hascoët, 26 rue de l’Armistice, 22440 Ploufragan, pour une parcelle cadastrée AI 224 pour une 
superficie de 401 mètres carrés. 

• Signature du devis concernant le relevé topographique complémentaire pour l’étude de rénovation du 
centre-bourg, a été accepté à hauteur de 520 euros hors taxes au profit de la société D2L Bétali, 20 rue 
de Gouédic, Boîte postale 322, 22003 Saint-Brieuc. 

 
Emplois saisonniers en période estivale 2011. 
CAMPING : - un animateur à temps complet qui aura les fonctions de gestionnaire et sera régisseur, à compter 
du 27 juin et jusqu’au 3 septembre, 

- un adjoint technique territorial de deuxième classe à temps complet se répartissant sur la 
période du 1er juillet au 31 août. 

 
COMMUNE : - quatre adjoints techniques territoriaux de deuxième classe à temps complet se répartissant sur la 
période du 1er juillet au 31 août. 
 
POINT COMMUNAL D’INFORMATION : - trois adjoints techniques territoriaux de deuxième classe à temps 
complet se répartissant sur la période d’ouverture du Point communal d’information de la manière suivante : un 
agent à temps complet du 15 juin au 3 juillet, puis à temps partiel de 50 % pendant les mois de juillet et août, un 
agent à temps complet pour le mois de juillet et un agent à temps complet pour le mois d’août. 
 
Les agents saisonniers recrutés seront rémunérés sur la base du 1er échelon de leur grade. L’animateur 
gestionnaire et régisseur du camping sera rémunéré sur la base du 1er échelon de son grade et sera éligible au 
régime indemnitaire, ainsi que son adjointe. 
 
Les tarifs municipaux 2011. 

• Restaurant scolaire :  

Enfants de Ploubalay Enfants hors 
commune Personnel communal Apprentis 

2,80€ 3,40€ 5,50€ 5,30€ 
 

• Bibliothèque municipale : 12 euros par an et par famille de Ploubalay, 15€ pour les hors commune. 
 

• Accueil de loisirs. 
Garderie 7h30/10h Gratuit 
 Nombre d’enfants Ploubalay Hors commune 

1er enfant 11,50€ 12,50€ 
2ème enfant 10,50€ 11,50€ 10h/18h 

(repas compris) 
3ème enfant et plus 9,50€ 10,50€ 
1er enfant 7,50€ 8,50€ 
2ème enfant 6,50€ 7,50€ 8h30/13h ou 13h30/18h 
3ème enfant et plus 5,50€ 6,50€ 
1er enfant 9,50€ 10,50€ 
2ème enfant 8,50€ 9,50€ Matinée ou après-midi 

avec repas du midi 
3ème enfant et plus 7,50€ 8,50€ 

Garderie 18h/18h30 Gratuit 
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• Garderie municipale. 
 Matin et soir Matin et soir  

hors commune 
Matin ou soir Matin ou soir 

hors commune 
1 enfant 2,40 € 2,60€ 2,00 € 2,20€ 
2 enfants 3,20 € 3,40€ 2,30 € 2,50€ 
3 enfants 3,70 € 3,90€ 2,80 € 3,00€ 
 

• Photocopies (couleurs interdites) 
 A4 A3 
Particuliers 0,30€ 0,40€ 
Associations 0,10€ 0,20€ 
Hors communes 0,50€ 0,60€ 

 
 

• Droits de place  
 -Emplacement boutique forain : 0,90 € le m² avec possibilité d’annualiser (X 35 semaines). Gratuit lors de la 

foire Saint Mathieu. 
-Terrasses, rampes d’accès et autres occupations du domaine public : 10€/m²/an. 
 

• Terrain de tennis  dans la salle des sports : 11 € l'heure 
 

• Location salle de sports aux associations extérieures à la Commune : 12 € l'heure. Gratuite pour les associations de 
Ploubalay, CAP Armor et écoles de Ploubalay. 

 
• Location du trampoline aux associations ou aux autres communes : 200 € par semaine ou 40 € par jour. Une caution 

de 180 € sera demandée pour les associations. 
 
 
 

•  Camping 
Campeur 2,30€ 

Enfant < 7 ans 1,55€ 
Emplacement < 5,50m 1,80€ 
Emplacement > 5,50m 3,50€ 
Voiture 1,55€ 
Camping-car 8,00€ 

Moto 1,40€ 
Electricité 2,60€ 

Chien 1,00€ 
Septembre(par jour et par 
emplacement) 8€ 

Douche (hors campeurs) 2€adulte, 
1€ enfant) 

 
• Location de la salle du lieu de rencontre : gratuite pour les associations de Ploubalay. 

 
• Location de la salle du Mille Club dans le cadre d'activités festives : 

 Particuliers 
commune 

Particuliers hors 
communes 

Associations 
communales 
festivités 

Associations 
communales 
réunion 

Réunion de 
professionnels 

Location (du 
samedi matin au 
dimanche 16h) 

120€ 150€ gratuit gratuit 100€ 

Caution 80€ 160€ 80€  160€ 
La couverture des risques par une assurance "responsabilité civile" est exigée. 
 

• Location de la salle des fêtes :  
 Associations communales Particuliers commune Hors commune et professionnels 
Salle 1 2 3 4 1 2 3 4 1 2 3 4 
Bal,thé dansant, 
loto    100€    200€    380€ 

Repas 90€ 110€ 130€ 180€ 100€ 140€ 170€ 240€ 150€ 180€ 210€ 400€ 
Vin d’honneur 30€ 40€ 50€ 70€ 40€ 50€ 60€ 90€ 70€ 90€ 110€ 190€ 
Concours, expo, 
braderie, vide 50€ 70€ 90€ 100€ 90€ 110€ 150€ 200€ 130€ 170€  

200€ 350€ 
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grenier  
Location cuisine                                               95€ repas chaud) – 35€ buffet froids – vin d’honneur (obligatoire pour la 
rubrique bal, thé dansant et loto) 
Location couvert complet (y compris verres et tasses)        0.50€ le couvert 
Location verres et tasses (hors repas)                                0,15€ l’unité                        
Caution                                                                                300€ 
Bourse aux vêtements : 150 € 
Gratuite pour les arbres de noël et fêtes des écoles de Ploubalay et le repas de fin d’année du club de l’amitié, manifestations 
téléthon 
 Salle1 : petite salle neuve   Location sono : 50€ (caution 250€) 

Salle 2 : 1/3 côté bar   Location micro sans fil : 65€ (caution 650€) 
Salle 3 : 2/3 côté scène 
Salle 4 : salle 2 + 3 
 

• Tarifs de remplacement de la vaisselle cassée ou perdue : 1 assiette 2€ ; 1 verre 1,50€ ; 1 couvert 1 € 
 

• Tarifs de location de vaisselle lorsqu’aucune réservation n’est faite au titre d’un bâtiment communal 

Assiette Verre Couteau, fourchette ou 
cuillère Tasse 

0,25€ 0,15€ 0,10€ 0,20€ 
 

•  Location des logements « école » : 450€/mois 
 
 

• Concessions 
 

 Cimetière (le m²) Colombarium Caves urnes 

15 ans 120 € 240€ 60€ 
30 ans 160 € 350€ 90€ 
50 ans 300 € 670€ 150€ 
• Location logements école : 450€/mois 
• Location ancienne trésorerie : 550€ le local d’habitation (700€ si usage professionnel), 400€ le local 

administratif et 50€ par garage. 
 

 
Subventions accordées aux écoles au titre de l’exercice 2011. 
 

Ecoles 
publiques 

règles  
d'attribution nombre d'élèves forfait Total alloué 

Amicale laïque 
(60%) 

élémentaires 
de la commune
au 01/09/N-1 

93,6 36 3369,6 

APE (40%) 
maternelles 
de la commune
au 01/09/N-1 

62,4 36 2246,4 

TOTAL 5616 

     

Ecole privée 
règles  
d'attribution nombre d'élèves forfait Total alloué 

APE 
tous les élèves
de la commune
au 01/09/N-1 

112 36 4032 

     

Total général Ecoles 9648 
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Subvention au fonds de solidarité pour le logement. (767€) 
 
Eclairage public, lotissement privé « Le Chemin des Ecoliers ». 
Le conseil municipal demande au promoteur et aux copropriétaires de ce lotissement privé de prendre en charge 
les travaux nécessaires au branchement direct sur le réseau d’éclairage public. 
 
Le conseil municipal décide de ne pas faire jouer son droit de préemption sur un bien immobilier situé : 

• 67 rue de Joliet, cadastré AH 8 pour une superficie de 2447 mètres carrés. 
• 2 rue de Joliet, cadastré AD 130 et 131 pour une superficie de respectivement 538 mètres carrés et 173 

mètres carrés. 
• rue de La Ville Asselin, cadastré AH 102, 104, 112, 114, 116, pour une superficie de 1115 mètres carrés 

en partie en indivision. 
•  en indivision. 


